
Fabrication des outils de 
balisage et de signalisation

COMMENT DEVENIR 
FOURNISSEUR AGRÉÉ DE 
LA FÉDÉRATION FRANÇAISE 
DE LA RANDONNÉE PÉDESTRE ?

Panneau de départ d’itinéraires PR®

Totem
Structure en pin traité pour risque 
classe 4, lamellé-collé et lasuré, 
sommet protégé.

Dimensions :
250 x 50 x 5,2 cm

Panneau en inclusion par 
vitrifi cation, dim 100 x 45 cm 
inséré dans une défonce.
Fixation par platine en acier 
galvanisé.

Option : 
décor double-face

Portique
Structure en pin traité pour risque 
classe 4, lasuré.
Poteaux de 250 x 12 x 12 cm, 
sommet en pointe de diamant.
Montage du panneau en rainure et 
parclose permettant un démontage 
simple en cas de remplacement de 
panneau.

Panneau en inclusion par 
vitrifi cation, dim 100 x 100 cm, 
maintenu par des traverses de 
section 7,5 x 5,5 cm.

Options : 
platines en acier galvanisé
décor double-face

Traversée de route

Panneau Point Info Randonnée GR®/GRP®/PR®

Structure en pin traité pour risque 
classe 4, lasuré.
Poteaux en demi-rondin de 300 x 
18 x 9 cm, sommet en pente.
Montage du panneau en rainure et 
perclose permettant un démontage 
simple en cas de remplacement du 
panneau.

Panneau en impression numérique 
encapsulé dim visible 140 x 
120 cm, collée sur un panneau en 
bois bakélisé, maintenu par des 
traverses de section 7,5 x 5,5 cm.

Options : 
platines en acier galvanisé
décor double-face

Panneau à implanter sur le sentier : 
poteau en pin traité par autoclave 
pour risque classe 4, dim 200 x 9,5 
x 9,5 cm, sommet protégé.
Panneau de danger en Compact 
blanc 57 cm de côté gravé et peint 
en noir et rouge.
Fixation par 4 vis empreinte 
spéciale.
Hauteur totale hors sol : 170 cm.
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Fédération française de la randonnée pédestre
64, rue du Dessous-des-Berges, 75013 Paris, 
tél. 01 44 89 93 93 - fax 01 40 35 85 67



En 2006, La Fédération Française de la Randonnée Pédestre a élaboré une 
nouvelle Charte Offi cielle du Balisage et de la Signalisation, véritable outil 
technique à destination des acteurs locaux en charge de l’aménagement 
des itinéraires de randonnée. Avec la parution de ce nouveau document la 
Fédération a souhaité  :

•  tenir compte de l’évolution des attentes des randonneurs et des 
aménageurs face à la densifi cation et à la complexité des réseaux 
d’itinéraires.

•  actualiser les recommandations en matière de balisage (et de ses 
outils) de telle sorte que celui-ci soit effi cace tout en étant réalisé 
avec une exigence accrue de discrétion.

•  préconiser des outils de signalisation, notamment directionnelle, en 
adéquation avec les modes cohérents de confi guration des itinéraires.

•  inscrire l’ensemble des préconisations de ce document dans le 
prolongement de sa démarche en faveur du développement durable 
afi n que l’impact de l’aménageur au sein des espaces naturels, 
urbains ou péri-urbains soit limité.

La Fédération souhaite voir adopter cette nouvelle Charte par le plus grand 
nombre de collectivités territoriales, tout en étant assurée d’une réalisation 
de qualité et dans le respect des normes environnementales.

Elle a donc prolongé cet outil par l’élaboration d’un agrément fédéral 
à destination de prestataires qui partagent les mêmes préoccupations 
qualitatives et environnementales et qui souhaitent fabriquer les produits 
préconisés par la Fédération, à savoir :

• Le balisage en adhésif ou en plaquette sur jalon
• La signalisation directionnelle
• Les panneaux de départ d’itinéraires PR® agréés
• Les panneaux d’information sur le réseau GR®/GRP®/PR®

• Les panneaux de traversée de route

Tout prestataire qui satisfait aux critères de ce cahier des charges et adhère 
à la démarche qualité de la Fédération peut se voir attribuer un agrément 
qui l’autorise :

•  à fabriquer les outils de la Charte fédérale,
•  à utiliser l’image de la Fédération sur tous ses supports de 

communication,
•  à bénéfi cier d’actions de communication et d’information réalisées 

par la Fédération et ses comités auprès des acteurs locaux.

En contrepartie de la délivrance de cet agrément, des modalités de 
versement d’une commission sur les ventes des produits de la Fédération 
seront étudiées entre la Fédération et le prestataire agrée.

Si vous souhaitez bénéfi cier de cet agrément, nous vous invitons à 
rassembler les éléments attestant de votre capacité à répondre aux 
critères mentionnés ci-dessous puis à les communiquer à la FFRandonnée 
pédestre, 64 rue du Dessous des Berges – 75013 PARIS – à l’attention de 
Valérie LECURIEUX (vlecurieux@ffrandonnee.fr – tél : 01 44 89 93 81).

Balises

Impression réalisée par sérigraphie 
qui garantit une excellente tenue 
des couleurs. Le support vinyle 
transparent peut se conformer à 
des supports plats ou courbes, 
mais toujours lisses. Les formats 
et les couleurs reprennent les 
codes et formats de la Fédération 
Française de la Randonnée 
Pédestre.

Pourquoi un agrément ?
Critères Élément d’évaluation

A

Présenter le savoir-faire 
de l’entreprise en matière 
de mobilier de signalisation 
d’itinéraires de randonnée 
(balisage, directionnel, 
informatif,…) et justifi er de 
réalisations.

Présentation d’une fi che 
d’identité sur l’entreprise : 
date de création, structuration, 
catalogue des produits et des 
matériaux, liste de références 
similaires avec justifi cation de 
réalisations (chiffre d’affaires).

B
Être en mesure d’apporter 
des garanties sur la situation 
fi nancière de l’entreprise.

Présentation d’une fi che sur la 
situation fi nancière de l’entreprise 
(bilan fi nancier positif sur 2 ans).

C

Être en mesure d’apporter des 
garanties en ce qui concerne 
le respect de la législation 
du travail, l’âge, la santé et la 
dignité des employés travaillant 
directement ou indirectement 
pour le compte de l’entreprise 
dans la fabrication et la 
distribution des mobiliers tant en 
France qu’à l’étranger.

•  Remplir la Déclaration sur 
l’honneur établie par la 
Fédération ci-jointe.

•  Copie de l’avis de paiement à 
jour des cotisations sociales.

D

Être engagé dans une démarche 
de Système de Management 
Environnemental, ou ISO 14 001, 
validée par un consultant 
indépendant.

Copie de la certifi cation attribuée.

E
Être capable de fournir des bois 
ayant une certifi cation PEFC ou 
un label FSC.

Fiche d’identité du ou des 
fournisseurs bois.

F

Être à même de fabriquer les 
produits de la Charte offi cielle 
du balisage et de la signalisation 
garantis 10 ans y compris les 
visuels.

Descriptif des techniques de 
fabrication des matériaux et des 
visuels.

G

Avoir fourni préalablement pour 
validation un modèle de chaque 
mobilier à la FFRP, accompagné 
des garanties qui y sont 
attachées.

Fourniture d’un prototype ou 
d’une maquette de chaque 
mobilier FFRP

H

Maîtriser l’intégralité du 
processus de suivi de fabrication 
(de la commande à la livraison en 
passant par les procédures de 
recueil automatique des données 
de tableurs).

Description du processus de 
fabrication proposé pour l’un des 
outils de la Charte, y compris les 
délais de fabrication pour chacun 
des produits et les délais de 
communication des devis.

I

Être capable de faire évoluer 
la conception vers des produits 
ayant un impact réduit sur 
l’environnement et pour en 
améliorer la durabilité.

Proposer des adaptations des 
mobiliers en vue d’optimiser le 
rapport qualité/coût/durabilité.
Fournir l’analyse du cycle de vie 
de chaque produit.

Les critères d’évaluation*

*  Cette liste des critères est susceptible d’évoluer (ajout de nouveaux critères, 
modifi cation de l’existant,…)

Les avantages ?

Signalisation directionnelle

Poteau en pin traité par autoclave 
ou thermo traité pour risque classe 
4, dim 300 x Ø 10 cm, sommet 
protégé.

Bague en aluminium laqué et 
gravée, fi xée sur le poteau par 
vissage inox.

Lames directionnelles pour réseau 
de carrefours ou d’itinéraires 
en Compact type Trespa 
Météon, longueur 55 ep 1,3 cm. 
Gravure réalisée par commande 
numérique, puis laquée.
Typo : Arial ST

Fixation des lames par bride inox 
modèle déposé publié au BO le 
12/12/1997 sour le n°97 4661.
L’ensemble des composants de ce 
mobilier se monte avec un seul 
embout (fourni).


